
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dernière minute ! 

 

La direction convoque une 

commission paritaire EXTRA le 29/11 

afin de répondre à nos 

revendications ! 
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LES CHIFFRES 

 1000  

C’est le nombre de 

personnes qui se verront 

positionnées sur un emploi 

cadre. 

 

 0 

Aucun salarié ne passera 

d’un statut cadre vers un 

statut non-cadre.  

 

 3000 

C’est le nombre de salariés 

qui verront leur 

rémunération 

repositionnée par rapport 

au Salaire Minimum 

Hiérarchique. 

 

 1035 

C’est le nombre total de 

FDE déployées (en tenant 

compte des fiches à 

plusieurs niveaux). 

 

 
 

 

Lors de la commission paritaire du 23 novembre, la CFE-

CGC est intervenue pour clarifier certains 

dysfonctionnements et réclamer des avancées pour 

améliorer le déploiement auprès des salariés : 

 

La CFE-CGC réclame que la FDE (Fiche Descriptive de 

l’Emploi) ainsi que la cotation sur laquelle le salarié 

sera affecté, soient communiquées de manière 

individuelle avant la fin de l’année. Beaucoup d’entre 

vous nous ont interpellés sur un déploiement très 

hétérogène. 
 

La CFE-CGC souhaite également la mise en place dès 

janvier 2024 d’un processus « vie série » paritaire. 

Nombre de salariés se posent la question sur le caractère 

définitif de la cotation, du libellé ou encore de la description de 

leur fiche emploi. Un processus clair et transparent de 

gouvernance doit être mis en place. 

 

La CFE-CGC demande aussi que la communication soit 

amplifiée auprès des salariés mais également auprès 

des managers afin que l’échange durant la campagne 

d’entretien individuel qui débutera le 15 janvier 

prochain puisse être le plus fluide possible. 

Il est primordial que l’accompagnement des managers soit 

du meilleur niveau tant les sollicitions sont fortes. 

 

 

DERNIERE MINUTE ! 

27 novembre 2023 

 
UN DÉPLOIEMENT 

ENCORE PERFECTIBLE 



 

 

 

 

 VERS UN SYSTÈME PLUS SIMPLE POUR TOUS… 
 

 

 

 

ET POUR LES CADRES… 

 

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DE RÉMUNÉRATION  
      

Ce qui ne change pas en 2024    Ce qui change en 2024 

 

FOCUS SUR LA PART VARIABLE 
 

La variable est attachée au salarié et non plus uniquement au positionnement. Le 

% attribué au salarié est ACQUIS. Celui-ci pourra évoluer en fonction de la 

performance, de l’expérience du salarié, tout en exerçant le même emploi. 

 
Ex : un jeune cadre sur un emploi F11 aura une part variable à 6%.  Son collègue qui occupe 

le même emploi depuis 10 ans pourrait avoir une part variable à 8% ou plus en fonction des 

critères d’attribution. 

 

LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS EN SYNTHÈSE 

   Avant janvier 2024     Après janvier 2024 



 

 

 

 

  

 

 

 

   

 

Nouveau mode de calcul à compter du 1er janvier 2024 : 

 
 

• Année d’ancienneté : de 3 ans à 18 ans d’ancienneté, le multiplicateur égal au nombre 

d’années révolues est appliqué. 

• Valeur du point : 6 euros, mais négociable lors des NAO. 

• Taux de classe emploi : lié à la classification de sa FDE. 

 

Classe 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Taux (%) 1,26 1,39 1,52 1,69 1,91 2,13 2,26 2,52 2,87 3,3 

 

En cas de baisse du montant de la prime d’ancienneté à l’application de la nouvelle formule de 

calcul, la convention et l’accord Renault Group prévoient un mécanisme de garantie. Celle-ci couvrira 

la différence entre le montant de la prime calculé au 31/12/2023 et celui de début 2024. 

 

Le montant de la garantie pourra diminuer si et seulement si l’ancienneté acquise augmente, cela 

jusqu’à la disparition de l’écart (la garantie n’est pas impactée par les AGS et AI). 

 

 

Valeur de la prime = Année d’ancienneté x Valeur du point x Taux classe emploi 

PRIME D’ANCIENNETÉ 

LE SALAIRE MINIMUM HIÉRARCHIQUE – SMH 
Le SMH est instauré au niveau national, pour les salariés de la branche de la Métallurgie. 

Il correspond à une garantie minimale de salaire au-dessous de laquelle le salarié ne peut être 

rémunéré.             

        Les éléments à inclure :  

 

 

 

 

 

 
 

 

Aucune rémunération variable 

n’est à prendre en compte dans 

l’assiette de comparaison 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ALLOCATION SEMESTRIELLE 

 
 

 
Elle est toujours versée en 2 fois dans l’année, uniquement pour les non-cadres (juin et novembre). 

Le taux de 6,1% pourrait être revalorisé dans le cadre des NAO. 

Si l’application de cette formule avait pour effet de diminuer le montant de l’allocation perçue en 

2023, il est prévu d’intégrer l’écart constaté dans le salaire de base pour qu’aucun salarié ne voit sa 

rémunération baisser. 

 

CHANGEMENTS HISTORIQUES 

 La nouvelle convention collective s’appliquera au 1er janvier 2024. 

Celle-ci entraine des changements d’une ampleur inédite depuis 

60 ans. Voilà pourquoi la CFE-CGC travaille et négocie un nouveau 

socle social commun en veillant à ce qu’aucune des catégories 

professionnelles ne soient lésées, même si nous sommes un 

syndicat catégoriel. 

 

Les sujets concernant la rémunération et la reconnaissance sont 

une source importante d’irritants sociaux. Certains surfent 

dessus, l’équipe CFE-CGC, elle, est à vos côtés pour vous 

accompagner, vous représenter et défendre vos intérêts. 

 

La CFE-CGC a demandé et obtenu que la revalorisation des SMH se 

fasse dès janvier pour les salariés nouvellement affectés sur un 

emploi cadre afin de valoriser le changement de statut !  

Nous demandons que l’ensemble des salariés concernés par un 

impact lié au SMH, quel que soit le statut, voient leur salaire  

revalorisé en janvier 2024 ! 

Pour rappel : la convention prévoit en théorie une revalorisation à FIN 2024… 

 

 

 

 

 

 

Veuillez trouver toutes nos vidéos pédagogiques sur le sujet via 

notre application ou sur les réseaux sociaux. 


